OFFICE FéDéRAL DE LA PROTECTION DE LA POPULATION 
bERNE, MARS 2003

Infrastructure de protection / Constructions

Maintien de la valeur

Aide-mémoire pour l'entretien des abris

Liste de contrôle à l'attention des régies immobilières et des concierges à titre principal

Généralités

L'utilisation des abris à des fins étrangères à la protection civile, telles que le stockage, l'archivage ou l'utilisation comme cave, atelier de bricolage, salle de jeu ou autre, est autorisée.
Toutefois, l'abri doit en tout temps pouvoir être remis en état d'être utilisé par la protection civile, si les autorités en donnent l'ordre.
L'abri et ses installations techniques doivent être accessibles en permanence.
Aucune transformation ou modification technique de l'enveloppe de l'abri, des portes blindées, des volets blindés ou des systèmes d'aération ne peut être entreprise sans l'autorisation des autorités compétentes.
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Tous les 12 mois

Système de ventilation


La prise d'air est-elle propre?


La valve antiexplosion est-elle propre?

Fonctionne-t-elle?


Le moteur est-il mis en marche au

moins 5 minutes tous les 12 mois?

(marche sans filtre)


Le filtre à gaz est-il intact?


propre?


recouvert d’une housse en 
                       plastique?

Les plombs sont-ils intacts?


Les consignes d'utilisation sont-elles

disponibles?


La manivelle est-elle disponible?



Portes blindées (PB) et volets blindés (VB)


Les joints en caoutchouc sont-ils fixés?


Propres?


Traités avec du silicone ou un produit

similaire?


Les portes blindées (PB) et les volets

blindés (VB) sont-ils exempts de rouille?

(évent. enlever la rouille et les enduire 

à nouveau de peinture antirouille)


Le dispositif d'autolibération est-il disponible?

(uniquement sur les portes blindées ou à proximité immédiate,

seulement pour les abris construits à partir de 1968 - 1970!)


Grilles d'écoulement au sol (pour les abris munis d'un sas / local de désinfection)


Les grilles d'écoulement au sol sont-elles propres et les siphons remplis d'eau?

(les grilles d'écoulement vides dégagent une odeur désagréable)


Sont-elles exemptes de rouille?

(évent. enlever la rouille et recouvrir de peinture de couleur adéquate)


Sortie de secours (SS) / voie d'évacuation (VE)


La sortie de secours / voie d'évacuation

est-elle propre?


Y a-t-il une éventuelle grille d'écoulement

au sol remplie d'eau (sans siphon)?


Les couvercles des grilles sont-ils garantis

contre l'effraction et la chute?

Conclusions

Ces travaux d'entretien vous permettront de garder votre abri en ordre et d'éviter des frais de réparation. En outre, ils augmentent la fiabilité des installations.
Veillez à réparer ou à faire réparer les dommages dans les plus brefs délais. Nous vous remercions pour votre coopération.
Internet:http://www.protpop.ch.  Rubrique Service > télécharger > Ouvrages de protection > contrôle périodique des abris de pleine valeur

Indications complémentaires pour les concierges à plein temps

Les indications suivantes ont pour but d'aider les concierges à contrôler la fonctionnalité de leur abri. 
Extrait des instructions concernant le contrôle périodique des abris de pleine valeur CPA.
Lors des contrôles périodiques des abris effectués par la commune (en général tous les 5 à 7 ans), l'examen porte sur les points détaillés ci-dessous:


Domaine de l'enveloppe de l'abri


	Toutes les ouvertures dans les murs répondent-elles aux prescriptions, le remblai est-il dûment réalisé? Les ouvertures (passages de conduites, portes, etc.) pratiquées après le contrôle-réception de l'ouvrage ne sont pas autorisées. Elles doivent être obturées (bétonnées) dans les règles de l'art.

	Les éventuels murs intermédiaires réalisés dans l'abri répondent-ils aux prescriptions?
Les murs intermédiaires en briques, en briques silico-calcaires ou en plâtre ne sont pas autorisés et devront être supprimés. Seules sont autorisées les parois de séparation légères, démontables, ou les séparations de type analogue.

	Les conduites montées dans l'abri répondent-elles aux prescriptions?
Les conduites d'eau froide et d'eau chaude d'un ( jusqu'à 2 " sont autorisées. Aucune conduite de vapeur, de gaz ou de mazout, ni aucune conduite de produits dits dangereux n'est autorisée dans l'abri.

	Si un réservoir à mazout jouxte l'abri, les épaisseurs des murs séparant l'abri du réservoir répondent-elles aux prescriptions?

Epaisseurs minimales: 40 cm. Ces murs ne doivent comporter aucune ouverture donnant sur l'abri.

	Les éventuelles entrées ou liaisons destinées à l'utilisation de l'abri en temps normal sont-elles munies d'une porte blindée (PB) ou d'un volet blindé (VB)?

Ces PB et VB doivent être signalisés sur leurs deux faces comme "portes rouges". Ils doivent donc être munis d'écriteaux - résistants à l'usure et solidement fixés - portant l'inscription "A fermer en cas d'occupation de l'abri".

	La dalle et les murs sont-ils exempts de fissures?

La dalle et les murs sont-ils exempts de traces de d’infiltration d'eau?

Toute fissure (à l'exception des fendillements) dans la dalle ou les murs doit immédiatement être contrôlée et au besoin obturée. Il faut en tout cas pouvoir établir la surpression dans l'abri!

	Les sols sont-ils exempts de fissures? 

Les sols sont-ils exempts de traces de d’infiltration d'eau?

Toute fissure (à l'exception des fendillements) dans les sols doit immédiatement être contrôlée et au besoin obturée. Il faut en tout cas pouvoir établir la surpression dans l'abri!


Domaine des sorties de secours / voies d'évacuation


	La SS/VE est-elle: 

propre (salissures minimes)?

sèche? L'écoulement fonctionne-t-il?

De l'eau et des traces de boue dans le saut-de-loup ou dans la voie d'évacuation laissent supposer un écoulement défectueux. Contrôler év. les plans de drainage. Les gravats, panneaux de coffrage ou autres débris doivent être retirés.

	Le puits perdu est-il encore suffisant?

Dans une sortie de secours (SS), le puits perdu doit avoir une profondeur d'environ 
30 cm au min. à partir de l'arête inférieure du sol de la SS. A rectifier éventuellement, de façon à garantir l'écoulement.

	L'inclinaison de la VE (min. 1%, max. 15%) assure-t-elle l'écoulement de l'eau?

L'eau doit en principe s'écouler à partir du bâtiment! Des traces d'eau dans la VE ou des dommages sur le volet blindé laissent supposer une fausse inclinaison de la VE ou, pour le moins, un écoulement défectueux. Lorsque la pente dirige l'eau vers le bâtiment, l'écoulement près du bâtiment doit être assuré.

	La SS/VE est-elle praticable?

Les voies d'évacuation et/ou les sorties de secours ne doivent être ni encombrées ni obstruées par des décombres ou d'autres débris.

	La structure en béton de la SS/VE est-elle apparemment en bon état?

L'appréciation exacte peut év. exiger le concours d'un spécialiste en construction.

	Des échelons ou une échelle sont-ils scellés dans le béton?

De tels éléments sont exigés dans tout puits d'une hauteur de plus de 1,50 m. L'échelle est cependant seule autorisée dans les puits dont la hauteur dépasse 4,50 m.

	Des paliers intermédiaires ont-ils été réalisés?

Lorsque la hauteur du puits dépasse 4,50 m, les prescriptions de sécurité (CNA) exigent la présence de paliers intermédiaires sur l'un des côtés du puits.

	L'échelle ou les échelons sont-ils exempts de rouille ou d'autres dommages?

Echelons pour un puits de plus de 1,50 m, échelle pour un puits de plus de 4,50 m.

	L'échelle ou les échelons sont-ils correctement montés?

Echelle et échelons devraient être posés de façon qu'ils n'aboutissent pas sur le côté du puits formant un cône.

	La SS et la VE sont-elles munies d'un couvercle de protection en parfait état? La fixation et la fermeture de ce couvercle sont-elles assurées?

Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour assurer la sécurité des enfants, le passage de véhicules et empêcher les effractions. En cas d'occupation des abris, les couvercles en béton, les couvercles en fonte ou autres couvercles analogues doivent être remplacés par des grilles caillebotis; celles-ci peuvent être entreposées dans la SS/VE, une indication adéquate devant toutefois être apposée près de la SS/VE, à côté du volet blindé.


Domaine des fermetures


	L'abri est-il doté de toutes les fermetures requises?

Les fermetures manquantes devront être réalisées (plans).

	Toutes les fermetures sont-elles accessibles lors du contrôle?

Des modifications dans la construction ne doivent pas empêcher l'accès aux fermetures.

	Toutes les fermetures sont-elles exemptes de rouille?

Toutes les parties métalliques doivent être propres et exemptes de rouille. Au besoin, les débarrasser de la rouille et les recouvrir d'une peinture antirouille appropriée.

	Toutes les parties sont-elles dûment recouvertes de peinture antirouille?

Toutes les parties métalliques doivent être traitées à la peinture antirouille.

	PB et VB ont-ils une poignée en parfait état?

Cette poignée, qui permet de tirer la PB ou le VB, ne doit être ni enlevée, ni tordue ou transformée de quelque manière que ce soit. La poignée et la cale en bois (non exigée par les ITAP 1966) destinée à bloquer les PB constituent un facteur supplémentaire de sécurité.

	Les leviers de verrouillage sont-ils présents et correctement montés?

Les leviers de verrouillage manquants doivent être montés.

	Les fermetures de l'abri (PB/VB/PP) peuvent-elles être ouvertes ou fermées par une seule personne?

Ces manipulations doivent pouvoir s'exécuter sans efforts particuliers ni moyens auxiliaires spéciaux.

	Les leviers de verrouillage ne présentent-ils pas de jeu? (jeu max.: 2,5 cm)

Le jeu entre le levier extérieur et le levier intérieur - jeu mesuré à l'extrémité des leviers - ne doit pas être supérieur à 2,5 cm.

Les écrous doivent être serrés, le mécanisme graissé et fonctionner sans difficulté.

	Les leviers de verrouillage peuvent-ils accomplir entièrement leur course?

Les leviers de verrouillage qui se bloquent doivent être ajustés.

	Les sûretés de verrouillage sont-elles montées? (requises à partir de 1974)

Si ces sûretés manquent, il convient de les monter.

	Les goupilles des sûretés de verrouillage, montées sur les PB et VB à partir de 1974 seulement, peuvent-elles être actionnées facilement?

Enlever éventuellement les restes de peinture et des bandes adhésives, graisser ou huiler légèrement les goupilles. (Avant 1974, on utilisait des chaînettes avec mousquetons ou autres dispositifs analogues.)

	Les joints de toutes les fermetures sont-ils:

· propres et exempts de peinture?

· bien ajustés?

· intacts (sans fissures ni craquelures)?

· correctement placés ou collés dans la rainure?

· présents?

· souples (non durcis)?


	Les fermetures de l'abri sont-elles étanches?

Portes blindées (PB) et volets blindés (VB)

Portes pression (PP)

Test lumière: 

La fermeture d'abri à contrôler est close. La personne effectuant le contrôle se trouve à l'intérieur de l'abri, du sas ou du local de désinfection LD (ITAP 1966). On éteint la lumière dans le local où se trouve la personne effectuant le contrôle. Dans le local situé de l'autre côté de la fermeture, la lumière reste allumée. Le test consiste à vérifier qu'aucune lumière ne filtre sur le pourtour de la fermeture. Si le test n'est pas concluant, il faut reconsidérer l'état du joint. Le remplacement du joint ou souder un fer plat sur le cadre de la porte peuvent éventuellement suffire à rétablir l'étanchéité.

	Les tourillons des charnières sont-ils maintenus à leurs deux extrémités par une goupille ou un point de soudure?

	Les charnières sont-elles en parfait état et lubrifiées (sans qu'elles ne collent)?

Les tourillons des charnières ne doivent pas être fendus.

	Le dispositif d'autolibération (prescrit dès 1968) est-il monté sur le côté intérieur de la PB?

Il peut aussi se trouver à proximité de celle-ci, pour autant qu'il soit à l'intérieur de l'abri.

	Le trou permettant de loger le dispositif d'autolibération (le plus souvent un tube rectangulaire) est-il propre?

Contrôler l'ajustement avec une pièce de test ou le dispositif lui-même. Retirer délicatement les éventuels restes de béton à l'aide d'un burin et d'un marteau; enlever aussi les restes de matériel d'isolation. Après utilisation du dispositif d'autolibération, veiller à le remonter sur son support.

	Le bouchon du tube des trm (prescrit dès 1974) peut-il être retiré facilement?

Retirer délicatement les éventuels restes de béton à l'aide d'un burin et d'un marteau; enlever aussi les restes de matériel d'isolation. Huiler ou graisser légèrement le bouchon.

	La poignée amovible destinée à ouvrir le VB depuis l'extérieur est-elle montée?

Si le verrou à l’extérieur du VB présente un trou pour loger cette poignée, celle-ci se trouve soit sur le verrou, soit à proximité du VB. Au cas où de telles poignées feraient défaut, il faut se les procurer et les monter à l'endroit prévu.

	Les "portes rouges" peuvent-elles être verrouillées?

Les "portes rouges" doivent pouvoir être verrouillées en cas d'occupation de l'abri (p. ex. avec un cadenas).

	Le seuil amovible (pour PB 3 ou PP 3) est-il disponible?

Les seuils manquants doivent être acquis.

	Le seuil amovible (pour PB 3 ou PP 3) est-il entreposé dans l'abri?

Seuils et boulons doivent être entreposés à proximité immédiate de l'abri.

	Le seuil amovible (pour PB 3 ou PP 3) peut-il être correctement fixé?

Boulons et trous de fixation doivent être propres et intacts.

	Les éventuelles portes normales dans les entrées de l'abri peuvent-elles être facilement démontées?

Les portes normales sont des portes utilisées en temps de paix, p. ex. des portes de cave en bois.


Domaine de la ventilation


	La valve antiexplosion (VAE) munie d'un préfiltre (PF) est-elle montée et intacte?

Enlever le préfiltre en desserrant les vis "A" ou en se conformant au mode d'emploi collé sur le couvercle du boîtier. Tout préfiltre endommagé doit être remplacé. Si le préfiltre manque, en monter un. La VAE doit pouvoir se mouvoir librement et les ressorts doivent y être accrochés. Les VAE défectueuses devront être remplacées ou réparées par le fabricant!

	La natte est-elle montée dans le préfiltre?

Si la natte fait défaut, il faut en monter une.

	La natte du préfiltre est-elle propre et sèche?

Si elle est sèche, on peut la dépoussiérer avec un aspirateur ou par léger tapotement.

	Le boîtier du PF et son couvercle sont-ils montés de façon solide et garantissant l'étanchéité?

A contrôler lorsque la ventilation est en marche. Si un sifflement se produit à la hauteur du couvercle et du passage entre le mur et le boîtier du PF, en vérifier la cause.

	Le récipient d'eau de condensation est-il installé?

Si un tel récipient fait défaut, il convient d'en installer un.

	Le récipient d'eau de condensation est-il vide et propre?

Eventuellement le démonter et le laver; en nettoyer l'ouverture avec un fil de fer.

	L'appareil de ventilation (VA) est-il constamment accessible?

Des modifications de la construction ne doivent empêcher ni l'accès au VA ni la rotation de la manivelle.

	L'appareil de ventilation est-il installé et fonctionne-t-il?

Si cet appareil fait défaut, il convient d'en installer un. Les VA défectueux devront être réparés ou remplacés.

	Le débitmètre d'air fonctionne-t-il (lorsque la ventilation est en marche)?

Le débitmètre d'air sert à contrôler si le réglage du débit d'air est correct lorsque la ventilation marche avec ou sans filtre).

Contrôler le débit d'air en tournant le clapet d'étranglement (papillon de réglage):

· Débit d'air pour la marche sans filtre (MSF):
=
marque bleue
· Débit d'air pour la marche avec filtre (MAF):
=
marque rouge

	Obtient-on le débit d'air exigé pour la marche sans filtre?

Pour que le débit d'air soit suffisant lorsque l'on utilise le filtre à gaz, il faut obtenir durant la marche sans filtre - que l'appareil soit actionné à la main ou électriquement -, un débit d'air correspondant au minimum à la marque bleue sur le débitmètre. Si tel n'est pas le cas, contrôler la prise d'air et la conduite d'aspiration dans le mur ou dans la dalle.

	Le clapet d'étranglement peut-il être facilement tourné, sans qu'il présente du jeu?

Le clapet d'étranglement (à partir du VA 40) permet de réguler le débit d'air. Le débit d'air se modifie-t-il lorsqu'on tourne ce clapet? Contrôler sur le débitmètre.

	Les conduites flexibles munies d'un raccord sont-elles

· présentes?

· souples (non durcies)?

· intactes?

Les conduites flexibles craquelées ou durcies doivent être remplacées. Si ces conduites font défaut, il convient de se les procurer.

	Le filtre à gaz est-il disponible et intact?

Les filtres à gaz endommagés ou rouillés doivent être contrôlés par le fabricant.

	Les conduites flexibles peuvent-elles être raccordées au filtre à gaz? A cet effet:

· Sont-elles correctement montées?

· Le filtre à gaz est-il correctement monté?

Pour le contrôle, enlever le raccord de la conduite. Le raccordement des conduites au filtre à gaz ne sera que simulé! Ne pas enlever les plombs! Ce contrôle montre si la position de l'appareil et celle du filtre à gaz concordent. Pour contrôler si le filtre à gaz est correctement monté, comparer les raccords en tenant compte du sens des flèches.

	Le filtre à gaz est-il exempt de taches de rouille?

Les filtres à gaz rouillés (non irrémédiablement rongés par la rouille!) doivent être traités de façon à éviter des dégâts plus importants (demander conseil au fabricant).

	Le filtre à gaz, le VA, la VAE/PF, la soupape de surpression/valve antiexplosion combinée (SSP/VAE) sont-ils correctement montés?

Toutes les chevilles doivent être correctement montées.

	La fixation du filtre à gaz, au sol ou au mur, est-elle solide et exempte de rouille?

Les fixations présentant des taches de rouille doivent être traitées pour éviter d'autres dommages. Les vis de fixation doivent être en place, serrées et non rouillées.

	Les plombs sont-ils apposés sur le filtre à gaz? Sont-ils intacts?

Si les plombs font défaut, le filtre à gaz devra, conformément aux directives de l'OFPC, être contrôlé par le fabricant

	La manivelle est-elle disponible?

La manivelle doit permettre de faire fonctionner le VA en cas de défaillance du réseau local d'alimentation en énergie électrique. Il convient donc de monter la manivelle afin de vérifier si la ou les SSP/VAE s'ouvrent et se ferment correctement lorsque le débit d'air exigé est atteint (marque rouge ou bleue sur le débitmètre).

	Le niveau du lubrifiant dans le moteur est-il normal? (facultatif, la position suivante est plus importante)

Des indications du fabricant sont-elles disponibles? Si ce n'est pas le cas, on peut appliquer l'une des méthodes de contrôle suivantes:

Dévisser le bouchon de remplissage et le bouchon de contrôle: Si le niveau du lubrifiant est correct, un peu de lubrifiant s'écoulera.

Plonger un fil de fer rigide (d'env. 25 cm) dans l'ouverture de remplissage, jusqu'au fond du réservoir: Lorsqu'on le retire, il doit être enduit de lubrifiant sur env. 5 mm.

	Le moteur, les engrenages et le rotor fonctionnent-ils sans bruit?

Le fonctionnement du VA ne doit entraîner ni bruit ni vibrations excessives, pas plus que des bruits de frottement. Ce contrôle doit s'effectuer avec la mise en marche manuelle et la mise en marche électrique (manuelle uniquement pour les VA 20).

	Le moteur électrique tourne-t-il dans le bon sens?

Se référer à la flèche; si le moteur ne tourne pas dans le bon sens, le faire raccorder correctement par un électricien.

	Le raccord électrique (VA 20 exceptés) (prise, fiche, câble) pour le VA est-il

· présent?

· intact?

Faire réparer, compléter ou installer les raccords par un électricien.

	L'éclairage de secours est-il installé, fonctionne-t-il?

Si le boîtier est impeccablement plombé, on peut considérer que l'éclairage est e. o. Remplacer les plombs défectueux ou poser des plombs si ceux-ci font défaut. Certains boîtiers permettent le contrôle de la lumière même si le couvercle est plombé.

	Le couvercle du boîtier de l'éclairage de secours est-il monté?

Le couvercle protège l'éclairage de secours. S'il manque, demander au fabricant d'en placer un et de le plomber.

	Le mode d'emploi est-il affiché à proximité du VA?

Le mode d'emploi doit indiquer clairement les modes d'exploitation.

	Les conduites de répartition d'air sont-elles intactes, le réchauffeur d'air fonctionne-t-il?

Les conduites de répartition d'air ne doivent présenter ni fissures ou autres dommages de cet ordre.

Les abris réalisés selon les ITAP sont rarement dotés de réchauffeurs d'air. Le cas échéant, vérifier le fonctionnement de cet appareil en tournant le bouton du thermostat.

	Les VAE et les SSP/VAE requises (consulter le plan) sont-elles

· installées?
· correctement montées?
· en état de fonctionner? (le contrôle ne peut se faire que sur les SSP/VAE)

A contrôler: 

Les VAE, lorsqu'elles ne fonctionnent pas, sont ouvertes et sont en position centrale. 
Les SSP/VAE combinées, lorsqu'elles ne fonctionnent pas, sont fermées.

	La grille de protection de la prise d'air est-elle montée?

Cette grille empêche l'intrusion de petits animaux. S'en procurer une si elle fait défaut.

	Grille de protection et conduite d'aspiration de la prise d'air sont-elles propres?

Grille et conduite doivent être propres et intactes

La grille doit être amovible. Au besoin, nettoyer la grille et la conduite.

Note: Dans les abris réalisés selon les ITAP 66, la prise d'air peut se trouver sur le mur extérieur du bâtiment, voire à l'extérieur du bâtiment.

	La plaque pare-éclats est-elle montée?

Une telle plaque doit être posée sur les ouvertures de sortie d'air percées dans le mur extérieur du bâtiment afin de protéger les SSP/VAE des dégâts dus aux éclats lors d’explosions. Se procurer et installer ces plaques si les sorties d'air n'en sont pas munies.

	La prise d'air est-elle dégagée?

Dégager et remettre en état toute prise d'air encombrée de gravats ou d'autre débris, recouverte de terre (consulter les plans!) ou transformée, de façon à assurer le débit d'air frais nécessaire lors de la marche sans filtre (marque bleue) de la ventilation.

	La surpression peut-elle être établie dans l'abri?

A contrôler:

La ou les SSP/VAE doivent s'ouvrir lors de la marche avec filtre (marque rouge).
Si l'on dispose d'un instrument de mesure: la surpression doit atteindre la valeur minimale de 50 Pa (5 mmCE).
Si la ou au moins l'une des SSP/VAE ne s'ouvre pas ou que l'on ne peut obtenir la surpression, contrôler encore une fois les éléments suivants:

· ouvertures dans les murs, 
· passages de conduites, 
· fermetures (étanchéité), 
· siphons, 
· écoulements au sol, 
· installations de W.-C., 
· couvercles de la fosse d'aisances et des chambres de visite de la canalisation.


Domaine des installations sanitaires


	Les grilles d'écoulement au sol sont-elles

· propres, non rouillées?

· non endommagées, verrouillables, étanches?

Seuls les abris réalisés en application des ITAP 66 sont dotés d'installations sanitaires. Les écoulements au sol doivent être pourvus d'un siphon et remplis d'eau. Dans le cas contraire, il se peut que la surpression minimale exigée pour la marche de la ventilation avec filtre ne puisse être obtenue (marque rouge).

	Les couvercles des chambres de visite et des canalisations sont-ils hermétiquement fermés?

	La pompe de la fosse d'aisances fonctionne-t-elle, le mode d'emploi est-il affiché de façon qu'il soit bien visible?

Les éléments tels que vannes, clapets de retenue, etc. doivent pouvoir être actionnés sans difficulté.

	Les installations de douche et de W.-C. sont-elles en parfait état? Fonctionnent-elles?

Seuls les abris réalisés en application des ITAP 66 sont dotés d'installations sanitaires.

	Des indications concernant les possibilités d'interrompre l'alimentation en eau chaude et en eau froide sont-elles affichées de façon bien visible dans l'abri?

Les dispositifs permettant d'interrompre l'alimentation en eau doivent se trouver en dehors de l'abri, par exemple à côté de la batterie de distribution (ITAP 1966).

	Les éventuelles installations sanitaires étrangères à la protection civile sont-elles facilement démontables ou fixées de façon qu'elles résistent aux chocs?

Toutes les installations sanitaires étrangères à la protection civile doivent être soit fixées de manière qu'elles résistent aux chocs (fixation selon les règles de l'art, solide, pas de suspensions flexibles), soit être facilement démontables.


Domaine touchant la fonctionnalité de l'abri


	L'abri peut-il, dans les 24 heures, être libéré des objets étrangers à la protection civile sans qu'il faille recourir à des moyens spéciaux et préparé à son occupation?

Pour les installations spéciales (installations d'archives, rayonnages sur châssis coulissant sur des rails, p. ex.), les instructions de démontage et les outils appropriés doivent être entreposés dans l'abri ou à proximité de celui-ci.

	L'éclairage de l'abri fonctionne-t-il?

Les luminaires, commutateurs, prises, etc. défectueux doivent être réparés ou remplacés. L’interrupteur doit se trouver à l’intérieur de l’abri.

	Les peintures, vernis, enduits ou autres revêtements fixes répondent-ils aux prescriptions?

· Les crépis, les isolations thermiques et autres revêtements analogues sont interdits et doivent impérativement être enlevés.
· Les carreaux de céramique ne sont autorisés que comme revêtement de sol. 
· Les peintures doivent être perméables à l'air et à l'humidité (demander les indications du fabricant). 
· Les lambris, les revêtements des murs et de la dalle doivent être aisément démontables.

	Des indications concernant l'emplacement des fusibles, des couvercles des sorties de secours, etc. sont-elles affichées?

Seulement si nécessaire, p. ex. dans les grands immeubles.

	Les lits sont-ils en nombre suffisant?

· Les lits font partie de l'équipement obligatoire des abris construits à partir du 1er janvier 1987.

Les abris réalisés en application des ITAP 1966 et des ITAP 1984 et dont la construction a débuté avant le 31 décembre 1986 devront être équipés de lits lors de la phase de montée en puissance.

	Les équipements de toilettes des abris réalisés conformément aux ITAP 1966 sont-ils présents en nombre suffisant?
Si disponible: un W.-C. pour 30 personnes ou/et assortiments de toilettes à sec (TS) pour 8, 15 ou 30 personnes. Sinon équiper pendant la phase de montée en puissance.

	Les assortiments de toilettes à sec des abris réalisés conformément aux ITAP 1984 sont-ils présents en nombre suffisant?
Les toilettes à sec font partie de l'équipement obligatoire des abris construits à partir du 1er janvier 1987.
Les abris dont la construction a débuté avant le 31 décembre 1986 devront être équipés de toilettes à sec pendant la phase de montée en puissance.


La documentation complète concernant le contrôle périodique des abris (CPA) peut être obtenue auprès de l'office cantonal compétent en matière de protection civile ou directement auprès de l'Office fédéral de la protection de la population (OFPP), elle peut aussi être téléchargée:
http://www.protpop.ch.  Rubrique Service > télécharger > Ouvrages de protection > contrôle périodique des abris de pleine valeur (CPA)
Abréviations:

	Abréviation
	Désignation
	Abréviation
	Désignation

	
	
	PP
	porte pression

	GS
	Grille de sol
	SA
	sortie d'air

	GF
	filtre à gaz
	SS
	sortie de secours

	OPC
	organisation de protection civile
	SSP
	soupape de surpression

	PA
	prise d'air
	VA
	appareil de ventilation

	PCi
	protection civile
	VAE
	valve antiexplosion

	PF
	préfiltre
	VB
	volet blindé

	PB
	porte blindée
	VE
	voie d'évacuation





filtre à gaz





clapet d'étranglement et débimètre d'air























prise d'air
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récipient d'eau de condensation





fixation au sol





plombs





réducteur





préfiltre





manivelle





valve antiexplosion





Dispositif d’autolibération 














joint en caoutchouc 
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volet blindé 





porte blindée 
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grille de fermeture







bouche d'écoulement au sol ou puits perdu







couvercle perforé







sortie de secours







volet blindé







volet blindé







voie d'évacuation







bouche d'écoulement au sol ou puits perdu







échelle/échelons







échelle/échelons
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